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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 SEPTEMBRE 2023 

JEUNESSE 

DB230921103 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-et-un septembre à dix-neuf heures trente, les conseillers 
municipaux légalement convoqués le quinze septembre, se sont réunis au nombre prescrit par la loi 
en séance publique, à la halle Grenette située place de la Halle à Bourgoin-Jallieu. 

La séance est ouverte à 19 heures 35. Elle est présidée par Monsieur Vincent CHRIQUI, Maire.  

 

Il procède à l’appel des conseillers municipaux. 

ASSISTENT A LA SEANCE : Vincent CHRIQUI, Jean-Pierre GIRARD,  Marie-Laure DESFORGES, Aurélien LEPRÊTRE, 
Hélène ACCETTOLA, Olivier DIAS, Myriam ABDERRAHIM, Marguerite BACCAM, Dorian MAILLET, 
Océane ROULOT, Sébastien CHALESSIN, Alain BATILLOT, Marie-Thérèse DUSSERT, Chantal BUSSY, Christian 
CIOFFI, Gaël LEGAY-BELLOD, Dominique CADI, Robert BRIOUDE, Marie-Claude SOUCHAUD, Gabriel 
BERTEA, Isabelle RENARD, Odile MARTINI, Kévin DOREL, Damien PERRARD, Anne CROUZIER 
Roger RICHERMOZ, Michael AYDIN, Laurent MAGUET. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35  

Présents : 28                    Votants : 31 

Absents : Anissa DAOUI, Aurélia MASSON, Jean-Claude PARDAL, Armand BONNAMY. 
Excusés : 
- Thierry JOSEPH, pouvoir à Christian CIOFFI 
- Laurent CAMPO, pouvoir à Gabriel BERTEA 
- Semiha ALATAS, pouvoir à Myriam ABDERRAHIM. 

Secrétaire de séance : Océane ROULOT est nommée secrétaire de séance conformément aux 
dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

PROMOTION DE LA CITOYENNETE - ADHESION AU SERVICE NATIONAL UNIVERSEL (SNU) 

Depuis 2019, l’Etat a mis en place le Service national universel (SNU) avec pour finalité de renforcer la 
cohésion nationale en favorisant la culture de l’engagement et en affirmant les valeurs de la République. 

Le SNU est un dispositif qui s’adresse aux jeunes âgés de 15 à 17 ans et consiste à les impliquer 
davantage dans la vie de la Nation. 

Ce dispositif se décline en trois phases :  
• Phase 1 : un séjour de cohésion de 2 semaines qui se déroule dans un département autre que celui 

du lieu de domicile du volontaire ; 
• Phase 2 : une mission d’intérêt général de 84 heures ou 12 jours minimum qui se déroule à proximité 

du lieu de domicile du volontaire ; 
• Phase 3 : un engagement facultatif à plus long terme tel que : service civique, réserve civique, réserve 

des armées, jeunes sapeurs-pompiers.... 
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La ville de Bourgoin-Jallieu souhaite accompagner les jeunes Berjalliens volontaires en proposant de 
les accueillir au titre de la phase 2 pour l’accomplissement d’une Mission d’intérêt général (MIG) dans 
différents domaines d’intervention dont notamment : défense et mémoire, sécurité, solidarité, santé, 
éducation, culture, sport, environnement et développement durable, citoyenneté. 

Cet accompagnement s’inscrit en complémentarité des actions qui sont déjà déployées par la ville en 
direction de la jeunesse.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’/ de : 

- Approuver l’adhésion de la commune au dispositif du SNU et l’accueil, au sein de ses services, de 
jeunes volontaires pour la réalisation de missions d’intérêt général dans le cadre de la phase 2,  

- Autoriser le Maire ou un conseiller ayant délégation en la matière, à signer tous actes et effectuer 
toutes formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
Le conseil municipal, 
Après avoir entendu l’exposé ci-dessus, 
Après en avoir délibéré, 
Adopte la délibération à l’unanimité des voix. 
 
Ainsi fait et délibéré à Bourgoin-Jallieu, le Jeudi 21 septembre 2023. 

 
Le Maire     Le secrétaire de séance 
 

   
  


